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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 CPP).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 1.2
Selon l'art. 398 al. 3 let. c CPP, l'appel peut être formé pour inopportunité. Dans la mesure
où la voie d'appel permet la remise en cause complète du jugement de première instance, le
grief de l'inopportunité est superflu ou du moins discutable (J. PITTELOUD, Code de
procédure pénale suisse (CPP), Commentaire à l'usage des praticiens, Zurich, St-Gall 2012,
n. 1156 p. 780 ; N. SCHMID, Handbuch des schweizerischen Strafprozessrechts, 2e éd.,
Zurich, St-Gall 2013, n. 1534 p. 689).

E. 2
novembre 2009 consid. 2.1). Comme règle de l'appréciation des preuves, le principe in
dubio pro reo interdit au juge de se déclarer convaincu d'un état de fait défavorable à
l'accusé, lorsqu'une appréciation objective des éléments de preuve recueillis laisse subsister
un doute sérieux et insurmontable quant à l'existence de cet état de fait. Des doutes abstraits
ou théoriques, qui sont toujours possibles, ne suffisent certes pas à exclure une
condamnation. La présomption d'innocence n'est invoquée avec succès que si le recourant
démontre qu'à l'issue d'une appréciation exempte d'arbitraire de l'ensemble des preuves, le
juge aurait dû éprouver des doutes sérieux et irréductibles sur sa culpabilité (ATF 120 Ia 31
consid. 2 p. 33 ss ; 124 IV 86 consid. 2a p. 87 ss). Le juge du fait dispose d'un large pouvoir
dans l'appréciation des preuves (ATF 120 Ia 31 consid. 4b p. 40). Confronté à des versions
contradictoires, il forge sa
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convergents. L'appréciation des preuves doit être examinée dans son ensemble et l'état de
fait déduit du rapprochement de divers éléments ou indices. Un ou plusieurs arguments
corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution retenue peut être justifiée de façon
soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la conviction (ATF 129 I 8
consid. 2.1 p. 9 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_109/2014 du 25 septembre 2014 consid. 2.1
; 6B_398/2013 du 11 juillet 2013 consid. 2.1 et 6B_642/2012 du 22 janvier 2013 consid.
1.1). 2.2.1. L'art. 285 CP punit celui qui, en usant de violence ou de menace, empêche une
autorité, un membre d'une autorité ou un fonctionnaire de faire un acte entrant dans ses
fonctions, les contraint à faire un tel acte ou se livre à des voies de fait sur eux pendant
qu'ils y procèdent. Cette disposition réprime ainsi deux infractions différentes : la contrainte
contre les autorités ou fonctionnaires et les voies de fait contre les autorités ou



fonctionnaires.

2.2.2. Selon la première variante de l'art. 285 ch. 1 CP, l'auteur empêche, par la violence ou
la menace, l'autorité ou le fonctionnaire de faire un acte entrant dans ses fonctions. Il n'est
pas nécessaire que l'acte soit rendu totalement impossible : il suffit qu'il soit entravé de telle
manière qu'il ne puisse être accompli comme prévu ou qu'il soit rendu plus difficile (ATF
133 IV 97 consid. 4.2 p. 100 et consid 5.2 p. 102 ad art. 286 CP ; 120 IV 136 consid. 2a p.
139 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1009/2014 du 2 avril 2015 consid. 5.1.1 et
6B_659/2013 du 4 novembre 2013 consid. 1.1). Cette infraction se distingue de l'opposition
aux actes de l'autorité de l'art. 286 CP par le fait que l'auteur recourt à l'usage de la menace
ou de la violence pour se soustraire à de tels actes. Par violence, on entend ordinairement
une action physique de l'auteur sur la personne du fonctionnaire. L'usage de la violence doit
revêtir une certaine gravité ; une petite bousculade ne saurait suffire (B. CORBOZ, Les
infractions en droit suisse, 3e éd., Berne 2010, n. 4 ad art. 285 et n. 3 ad art. 181 CP). Selon
la jurisprudence, le degré que doit atteindre l'usage de la violence pour entraîner
l'application de l'art. 285 CP ne peut pas être fixé de manière absolue, mais dépend de
critères relatifs. En particulier, il faut tenir compte de la constitution, du sexe et de
l'expérience de la victime (ATF 101 IV 42 consid. 3a p. 44 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_659/2013 du

E. 2.1
Le principe in dubio pro reo, qui découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art. 6
ch. 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales
du 4 novembre 1950 (CEDH ; RS 0.101) et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. ; RS 101) et 10 al. 3
CPP, concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. En tant que règle
sur le fardeau de la preuve, ce principe signifie qu'il incombe à l'accusation d'établir la
culpabilité de l'accusé, et non à ce dernier de démontrer son innocence. Il est violé lorsque
le juge rend un verdict de culpabilité au seul motif que l'accusé n'a pas prouvé son
innocence, lorsqu'il résulte du jugement que, pour être parti de la fausse prémisse qu'il
incombait à l'accusé de prouver son innocence, le juge l'a condamné parce qu'il n'avait pas
apporté cette preuve (ATF 127 I 38 consid. 2a p. 40 et les arrêts cités) ou encore lorsque le
juge condamne le prévenu au seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que son
innocence (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1145/2014 du 26 novembre 2015 consid. 1.2 et
6B_748/2009 du

E. 2.6
En l'espèce, l'appelant reconnaît que les stupéfiants de type cannabique retrouvés dans son
domicile ainsi que les plantes visant à l'extraction de ces mêmes stupéfiants étaient destinés
à sa consommation personnelle. Il allègue toutefois être au bénéfice d'un certificat médical
qui l'autoriserait à cultiver et consommer le cannabis nécessaire dont il a besoin. Cela étant,
la LPTh n'est applicable qu'aux stupéfiants dont l'utilisation à des fins médicales est
autorisée par la LStup (art. 2 al. 1 let. b LPTh ; Message du Conseil fédéral sur une loi
fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux du 1er mars 1999, in FF 1999
3182). Or, l'appelant ne prétend pas être au bénéfice d'une telle autorisation ni même d'en
avoir fait la demande, de sorte qu'il ne peut se prévaloir de l'art. 1b LStup (Rapport de la
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national concernant la
révision partielle de la LStup du



E. 4
Compte tenu du verdict de culpabilité, les mesures ordonnées par le premier juge seront
confirmées.

E. 5
Vu le rejet de l'appel, les conclusions en indemnisation de l'appelant seront rejetées (art. 429
al. 1 CPP a contrario).

E. 6
6.1.1. Aux termes de l’art. 433 al. 1 CPP, la partie plaignante peut demander au prévenu une
juste indemnité pour les dépenses occasionnées par la procédure si elle obtient gain de
cause (let. a) ou si le prévenu est astreint au paiement des frais conformément à l’art. 426 al.
2 CPP (let. b). La partie plaignante adresse ses prétentions à l’autorité pénale et doit les
chiffrer et les justifier (al. 2). En appel, la partie plaignante peut, aux mêmes conditions,
également demander une telle indemnité (art. 433 al. 1 CPP applicable en appel par renvoi
des art. 436 al. 1 CPP). La partie plaignante a obtenu gain de cause au sens de cette
disposition lorsque le prévenu a été condamné et/ou si les prétentions civiles ont été
admises (M. NIGGLI / M. HEER / H. WIPRÄCHTIGER, Strafprozessordnung –
Jugendstrafprozess- ordnung, Basler Kommentar StPO/JStPO, 2e éd., Bâle 2014, n. 10 ad
art. 433 CPP ; N. SCHMID, Schweizerische Strafprozessordnung : Praxiskommentar, 2e
éd. Zurich 2013, n° 6 ad art. 433 CPP). 6.1.2. La juste indemnité, notion qui laisse un large
pouvoir d'appréciation au juge, couvre les dépenses et les frais nécessaires pour faire valoir
le point de vue de la partie plaignante dans la procédure pénale. Il s'agit en premier lieu des
frais d'avocat de la partie plaignante (arrêts du Tribunal fédéral 6B_549/2015 du 16 mars
2016 consid. 2.3 = SJ 2017 I 37 ; 6B_495/2014 du 6 octobre 2014 consid. 2.1 ;
6B_965/2013 du 3 décembre 2013 consid. 3.1.1 ; A. KUHN / Y. JEANNERET [éds.],
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 8 ad art. 433 ; N.
SCHMID, op. cit., n. 3 ad art. 433). Les démarches doivent apparaître nécessaires et
adéquates pour la défense du point de vue de la partie plaignante raisonnable (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_495/2014 du 6 octobre 2014 consid. 2.1 ; 6B_159/2012 du 22 juin
2012 consid. 2.3). Les honoraires d'avocat se calculent selon le tarif usuel du barreau
applicable dans le canton où la procédure se déroule (arrêt du Tribunal fédéral
6B_392/2013 du 4 novembre 2013 consid. 2.3). Bien que le canton de Genève ne connaisse
pas de tarif officiel des avocats, il n’en a pas moins posé, à l’art. 34 de la loi sur la
profession d’avocat du 26 avril 2002 (LPAv ; RS E 6 10), les principes généraux devant
présider à la fixation des honoraires, qui doivent en particulier être arrêtés compte tenu du
travail effectué, de la complexité et de l’importance de l’affaire, de la responsabilité
assumée, du résultat obtenu et de la situation du client. Sur cette base, la Cour de justice
retient en principe un tarif horaire entre CHF 400.- et CHF 450.- pour un chef d’étude, de
CHF 350.- pour celle de collaborateurs et de CHF 150.-
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ACPR/178/2015 du 23 mars 2015 consid. 2.1 ; cf. arrêts du Tribunal fédéral 2C_725/2010
du 31 octobre 2011 consid. 3 et 2C_25/2008 du 18 juin 2008 consid. 3, en matière
d'assistance juridique, faisant référence aux tarifs usuels d'un conseil de choix à Genève).

E. 6.2
En l'espèce, les parties plaignantes intimées obtiennent gain de cause, si bien que le principe
de l'indemnisation de leurs dépenses nécessaires pour la procédure d'appel leur est acquis.



L'activité déployée par leur conseil, correspondant à 8 heures et 10 minutes au tarif horaire
de CHF 450.-, soit CHF 3'969.-, TVA comprise, est en adéquation avec la nature et la
difficulté de l'affaire, référence étant faite à la notion de juste indemnité consacrée à l'art.
433 CPP et leur sera allouée, avec intérêts à 5% dès le 15 novembre 2017.

E. 7
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure d'appel envers l'Etat,
comprenant un émolument de CHF 2'000.- (art. 428 CPP et 14 let. e du Règlement fixant le
tarif des frais en matière pénale du 22 décembre 2010 (RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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